
"SAVOJE"' ARRETE
2025-ETSPA-054

LE DEPARTEMENT portant fiixation des tarifs et du forfait global
« dependance » pour 1'annee 2025

Centre hospitalier
EHPAD «la BartaveUe »

Rue du Docteur Grange - 73303 ST-JEAN-DE-MAUTUDENNE

POLE SOCIAL
?Finess: 730783982

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDJCAPEES

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notanunent articles L.232-8 ^.

L.232-11 (allocation personnalis^e d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamnient aux dispositions fmancieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - notammenl; articles
R.314-1 aR.314-2etR.351-! a R.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatifaux principes generaux de la tarification,

au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjoumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat phiriamiuel d'objectifs et de moyens sign6 Ie 22 janvier 2025 avec Ie Conseil

departemental de la Savoie et 1'Agence r6gionale de sante ;

VU L'annexe activity de 1'EHPAD les M'amiottes deposee sur la plateforme de la CNSA Ie 23
octobre 2024;

YU La deliberation du Conseil depai1;emental en date du 13 decembre 2024 (Budget primitif2025
du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil
departemental de la Savoie et de madame la Directrice gen&ale adjointe du Pole social du
Departement;

ARRETE

Article! - La capacite «hebergement» de 1'EHPAD est de 116 places, dont 2 places

« hebergement temporaire » et 26 places « USSA ». Accuse de reception en pr6fecture
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Article2 - Tarification 2025

EHPAD

Hebergement permanent et temporaire

Tarif « moms de 60 ans »

Forfait global « dependance »

Tarifs « dependance »
GIR 1-2

GIR 3-4
GIR5-6

Tarifs
joumaliers et

dotation

75,34 €

97,05 €

706 435,44 €

29,55 €
18,75 €
7,95 €

Observations

applicable du ler mars et jusqu'a
publication d'un nouvel arr§t6

applicable du le( mars et jusqu'a
publication d'un nouvel arret6

versee par l/12e (idem a 204) et
jusqu'^ publication d'un nouvel
an-ete

Idem a 2024 et jusqu'a publication
d'un nouvel arrete

Article 3 - Leg recours contentieux centre Ie present arrete doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc d'un mois a
compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et orgaiusmes auxquels 11 est notifie, ^
compter de sa notification.

Article 4 " Monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil depai-temental
de la Savoie, madame la Directrice generate adjointe du Pole social du Departement et monsieur Ie
Directeur d'etablissement sont charges, cliacun en. ce qui Ie concerne, de 1'execution de cet arrete

qui sera :

- publie siir Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans la Mau-ie et 1'etablissement concemes,

- affiche par Ie Prefet pour les USLD.

^ai?jtetuL.''^^&ss;Dcpartementa('

Isfi^e nOBE^r
i^^nefa/e'

CHAMBERY, Ie
1.7 MARS 2025

Le President,

Pour Ie President
Vice-pr6sidente
Accu^tie/eceptipn.en prefecture
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Corlne WOLFF


